
RÈGLEMENT DE CONCOURS DOTÉ DE PRIX 
 

PROMOTEUR :                                   

PIRELLI TYRE S.p.A. dont le siège social est à Milan (Ml) - Viale Piero e Alberto Pirelli, 25 - 20126 
Milan (Ml) – Identifiant Fiscal n r . 07211330159 

 

ENTITÉ DÉLÉGUÉE :            

PRAGMATICA PLUS s.r.l. dont le siège est à Palazzo MIRANA - Piazzetta del Sass 8 - 38122 
Trento (TN) Identifiant Fiscal nr. 02471610226 - www.pragmatica.plus - info@praqmatica.p lus 

 

TYPOLOGIE :            : 

Jeu Concours doté de Prix. 
 

DÉNOMINATION :            : 

“Cortina 2021: vinci con Pirelli” 

“Mit Pirelli eine SKI WM 2021-Kollektion gewinnen”  

“Gagnez des produits officiels Cortina 2021 avec Pirelli” 
 

DURÉE :             : 

Aux fins de la participation, la durée du concours se déroulera du 8 février 2021 au 21 février 2021. 
À titre indicatif, le tirage au sort sera effectué avant le 31 mars 2021. 

 

DESTINATAIRES ET TERRITOIRE :         : 

Les participants devront être majeurs à la date de début du jeu concours et être domiciliés en Italie, 
Allemagne, Autriche, France, Suisse. 
Les personnes morales, les administrateurs, les membres des familles des employés et les employés 
de la Société Organisatrice, des sociétés liées ou des filiales, impliquées dans l’organisation et/ou 
dans la gestion du jeu concours doté de prix ne pourront pas y participer. 
 
ASSOCIATION A BUT NON LUCRATIF:         

Au cas où, il y aurait des prix non attribués ou non réclamés par le gagnant, ces derniers seront 
affectés à la Fondation FRANCESCA RAVA N.P.H. Italia ONLUS dont le siège est à Viale Premuda n. 
38/A - 20129 Milan (Ml) - Identifiant Fiscal nr. 97264070158. Au cas où le gagnant refuserait le prix, 
ce dernier reviendra à la Société Organisatrice. 

 
MODALITÉS DE PARTICIPATION :          : 

Durant la période spécifiée sous le paragraphe "DURÉE" vous pourrez participer au jeu concours en 

y accédant : de votre PC, tablette ou smartphone à la page web https://partner.pirelli.com/fr-

fr/events/cortina-2021 qui sera en ligne durant toute la période promotionnelle. Vous devrez suivre les 

étapes suivantes: 

• Sélectionnez le Pays où vous êtes établis parmi ceux qui participent au jeu concours (Italie, 
Allemagne, Autriche, France et Suisse) ; 

• Saisissez TOUTES les données requises et indiquées comme obligatoires dans le formulaire 
d’enregistrement, y compris le numéro de téléphone et l’adresse e-mail qui seront 
indispensables pour la communication du gain ; 

• Prenez connaissance de la note d’information sur le traitement des données et acceptez le 
règlement. 

  

http://www.pragmatica.plus/
mailto:info@praqmatica.p%20lus
https://partner.pirelli.com/fr-fr/events/cortina-2021
https://partner.pirelli.com/fr-fr/events/cortina-2021


MÉCANIQUE 1: PRIX CERTAIN           

Tous les participants qui auront complété leurs enregistrements correctement recevront un fond 
d’écran pour smartphone ayant comme thème les championnats du monde de ski Cortina 2021. 

Ce dernier pourra être téléchargé depuis la page web du jeu concours après avoir complété 
l’enregistrement. 

 
MÉCANIQUE 2: TIRAGE AU SORT          

Après tirage au sort, des récompenses seront distribuées parmi tous les participants qui auront mené 
à bien leur enregistrement ; ces récompenses sont spécifiées au paragraphe prévu à cet effet, pour 
la présente mécanique. 

Il faut préciser que chaque personne physique pourra participer au jeu concours une seule fois, 
et que les données indiquées dans le formulaire de participation devront être correctes et 
correspondre à ce qui est indiqué sur le document d’identité qui sera requis pour valider le gain, sous 
peine d’annulation du gain. 

 
Le tirage au sort sera effectué dans le délai imparti spécifié sous le paragraphe "DURÉE" par le biais 

d’un logiciel spécial, en présence d’un huissier de justice ou d’un fonctionnaire de la CCIAA, à partir de 

la base de données contenant tous les enregistrements des ayants droit, repartis par Pays de résidence 

du participant. 

Chaque tirage au sort se fera en présence d’un fonctionnaire de la CCIAA à protection de la foi 
publique ou d’un huissier de justice, qui effectuera le tirage au sort des prix suivants pour chaque pays 
participant : 

• Premier prix: n. 1 jeu de 4 pneus Pirelli pour Voiture + n. 1 Blouson Official Merchandising 
Cortina 2021 

• Deuxième prix: n. 1 jeu de 4 pneus Pirelli pour Voiture + n. 1 Sweetshirt Official Merchandising 
Cortina 2021 

• Troisième prix: n. 1 jeu de 4 pneus Pirelli pour Voiture + n. 1 Polo Official Merchandising Cortina 
2021 

Pour chaque prix en jeu on procédera au tirage au sort de deux noms de réserve, à utiliser, selon 
l’ordre du tirage au sort, dans le cas où le gagnant principal de ce prix serait introuvable ou en cas 
d’annulation du gain pour n’importe quelle raison. 

 

SYSTÈME DE GESTION DES PARTICIPATIONS ET LOGICIEL  DE TIRAGE AU SORT :  

Les caractéristiques techniques d’inviolabilité de la base de données des enregistrements et du 
logiciel de collecte des données de la page web de participation au jeu concours sont certifiées par 
une expertise informatique rédigée par le programmeur et gérant du système de participation ; ce 
document est joint à la documentation de lancement de l’opération envoyée au « Ministère du 
développement économique ». 

Le logiciel de gestion et la base de données des participants sont alloués à un serveur situé sur le 
territoire italien. 
 
PRIX :              

MÉCANIQUE 1: 

Fond d’écran pour smartphone ayant comme thème les championnats mondiaux de Ski Cortina 2021 
consistant en une image 900 x 1600px de la valeur de € 1,00 avec TVA - € 0,82 sans TVA. 

Les prix relatifs à la présente MÉCANIQUE 1 ne seront pas inclus dans le montant des gains puisqu’ils 
ne relèvent pas d’une condition reconductible au DPR 430/200, ces derniers étant distribués sans 
aucune obligation d’achat et sans tirage au sort. 

MÉCANIQUE 2: 

Les trois prix ci-dessous seront tirés au sort pour chaque Pays participant : 
 



 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Au sens du DPR 430/2001 une caution de 100% de la valeur du montant des gains relatifs à la 
Mécanique 2 sans TVA, a été déposée. 

En cas de force majeure empêchant la Société Organisatrice d’affecter le prix prévu, un prix alternatif 
ayant la même valeur ou une valeur supérieure a été prévu. 

Tout ce qui n’est pas expressément mentionné dans la description de prix sera à la charge du gagnant. 

La Société Organisatrice ne sera tenue responsable de la non-utilisation du prix pour une raison 
quelconque imputable au gagnant ; le gagnant devra accuser réception de la notification du gain selon 
les modalités spécifiées dans cette dernière. 

 

Les récompenses à la clef ne sont pas remplaçables, ni cessibles sans le consentement explicite de 
la Société Organisatrice (à évaluer selon le jugement sans appel de la Société Organisatrice sur la 
base de variables techniques/d’organisation de gestion de la cession), elles ne sont pas convertibles 
en bons de réduction/d’achat ou en argent, et le gagnant n’aura pas droit à recevoir une récompense 
différente, même de valeur inférieure, en ajoutant ou non de l’argent. 

 

COMMUNICATION DES GAINS ET REMISE DES PRIX :        

Chaque gagnant relatif à la Mécanique 2 sera contacté par e-mail à l’adresse spécifiée lors de 
l’enregistrement sur le site de participation, pour la communication du gain et la validation successive 
par la Société Organisatrice. 

La procédure spécifiée ci-dessus sera la seule adoptée pour notifier le gain ; par conséquent au cas 
où le gagnant n’accuserait pas réception de la notification de gain dans les délais et les modalités 
indiquées, le gain sera annulé en faveur de la première réserve et ainsi de suite. 

Dans le cas où il ressortirait que le gagnant n’a pas participé correctement, ou bien qu’il fasse partie 
des catégories exclues du jeu concours, ou bien si les données indiquées sur ses documents ne 
correspondent pas à celles indiquées dans le formulaire de participation, le gain déchoira et on 
contactera la première réserve successive selon les mêmes modalités illustrées ci-dessus. 

  

 
POUR CHAQUE 

PAYS 
PARTICIPANT 

 

QUANT. 

 

DESCRIPTION PRIX 

 

VALEUR  
MARCHANDE 

VALEUR 
MARCHANDE 

PRIX 
INDIVIDUEL 

PRIX 
INDIVIDUEL 

SANS TVA AVEC TVA 
  

  

 

 
QUANT. 

TOTALEPRIX 

 
VALEUR 
MONTANT 
DES GAINS 

SANS TVA 

 
VALEUR 

MONTANT DES 
GAINS 

AVEC TVA 

 
 
 
 

PREMIER PRIX 

 
1 

jeu 4 pneus Pirelli pour 

voiture valeur présumée 

moyenne 

 
 

1 

 

Blouson Official 

Merchandising Cortina 

2021 

 
 

 
 
 

DEUXIÉME PRIX 

 
1 

 

 
jeu 4 pneus Pirelli pour 

voiture valeur présumée 
moyenne 

 
 

1 

 
Sweetshirt Official 

Merchandising Cortina 

2021 

 
 

 
 

TROISIÉME 
PRIX 

 
1 

 

 

jeu 4 pneus Pirelli pour 
voiture valeur présumée 

moyenne 

 
 

1 

 

Polo Official 

Merchandising Cortina 

2021 

 

 
800,00 

 
976,00 

 
 

72,95 

 
 

89,00 

 
 

800,00 

 
 

976,00 

 
 

54,10 

 
 

66,00 

 
 

800,00 

 
 

976,00 

 
 

31,15 

 
 

38,00 

 

 
5 

 
4.000,00 

 
4.880,00 

 

5 

 

 
364,75 

 

 
445,00 

 
 

5 

 
 

4.000,00 

 
 

4.880,00 

 

 
5 

 

 
270,50 

 

 
330,00 

 
 

5 

 
 

4.000,00 

 
 

4.880,00 

 

5 

 

 
155,75 

 

 
190,00 

30  12.791,00 15.605,00 

 



Les prix seront remis aux ayants droit dans les délais prévus par le DPR 430/2001, par la Société 
Organisatrice dans les Pays participant. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de faire les vérifications nécessaires pour assurer le 
respect des conditions de participation, même en annulant le gain après notification du gagnant dans 
le cas où le participant ne serait pas parmi les destinataires du jeu concours, dans le cas où les 
documents ne seraient pas conformes à ce qui est indiqué sur le formulaire de participation, ou en 
cas d’incohérences au sujet de la participation, s’il y a preuve d’enregistrement ou participation selon 
des modalités frauduleuses ou en violation de ce règlement, du système de participation ou du bon 
déroulement du jeu concours. 

 

MOYENS DE COMMUNICATION DU JEU CONCOURS ET DIPONIBILITÉ DU RÈGLEMENT :    

Le jeu concours sera communiqué au public par la Société Organisatrice par le biais d’Internet et des 
réseaux sociaux, ainsi que par courriel et site web dédié au jeu concours. 

Ce règlement dans sa version officielle est conservé chez PRAGMATICA PLUS s.r.l.  dont le siège 
est à Palazzo   MIRANA   -   Piazzetta   del   Sass   8  -   38122   Trento   (TN) -  info@pragmatica.plus 
en tant qu’Entité Déléguée par la Société Organisatrice à la domiciliation de la documentation relative 
à cette manifestation. Une copie intégrale de ce règlement est disponible aussi au siège social de la 
Société Organisatrice. 

Ce règlement peut être trouvé gratuitement chez l’Entité Déléguée, au siège social de la Société 
Organisatrice et, durant la période de réalisation il sera accessible sur le site web dédié au jeu 
concours, dans toutes les langues des Pays participants; toute modification qui (dans le respect des 
droits acquis par les participants) serait apportée au Règlement durant la réalisation de la 
manifestation, sera communiquée aux participants selon les mêmes modalités de communication 
réservées au présent règlement. 

 

TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES :         

Note d’information relative au traitement des données personnelles lié au bon déroulement du jeu 
concours, publiée sur le site web de la Société Organisatrice dédié au jeu concours. 

 

NOTES FINALES :             

La Société Organisatrice déclare qu’elle renonce aux voies de recours de la retenue à la source visées 
à l'art. 30 D.P.R. n. 600 du 29/09/73 en faveur du gagnant. 

La Société Organisatrice n’assume aucune responsabilité pour tout problème d’accès, refus, mauvais 
fonctionnement ou difficulté concernant les outils techniques, l’ordinateur/la tablette/le smartphone, la 
ligne téléphonique, les câbles, l’électronique, le logiciel et le matériel, la transmission et la connexion, 
la connexion internet pouvant empêcher au participant d’accéder au site d’enregistrement et donc de 
participer au jeu concours. 

L'accès au site et la participation sont gratuits, les coûts de connexion seront ceux convenus par le 
participant avec son fournisseur de services internet. 

Pour ce qui n’est pas expressément prévu par ce règlement les dispositions du DPR 430/2001 seront 
appliquées. 

 
 

 

PIRELLI TYRE S.p.A. 
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